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INTRODUCTION
 
Dans la société française, les agriculteurs semblent occuper une place tout à fait particulière. Les hommes politiques leur portent une attention considérable. Les dispositifs statistiques traitent à part ce groupe professionnel, et auscultent ses évolutions avec un soin extrême. Presque tous les Français qui revendiquent de proches racines rurales ont le sentiment d’entretenir avec le monde agricole une sorte d’affinité privilégiée, et ils vibrent aux images que les médias leur offrent d’une paysannerie qui souffre aujourd’hui d’être arrachée à un monde d’ordre et de travail, accordé à la nature et aux paysages... Et l’imagerie paysanne qui fait partie intégrante de notre imaginaire national ne cesse pas de biaiser la capacité que nous avons de prendre la mesure des transformations qui affectent le monde agricole.
 
De fait, la société française a le plus grand mal à s’expliquer à elle-même le bouleversement qui s’est produit sous ses yeux : au moment où elle devient une grande puissance agricole exportatrice – la deuxième du monde – , la France cesse d’être une société agraire. A la fin du XIXe siècle, les agriculteurs constituaient le groupe majoritaire dans la société française, et pourtant la France n’assurait pas sa couverture alimentaire. Aujourd’hui, la France est affrontée à la gestion de ses excédents, alors que les agriculteurs sont devenus un groupe professionnel minoritaire parmi d’autres. Entre ces deux situations, des changements techniques inouïs sont intervenus ; l’agriculture s’est mondialisée en faisant disparaître une civilisation millénaire.
 
Dans ses dernières notes de travail, Fernand Braudel cherchait encore à comprendre la signification de ce qu’il appelle « le chambardement de la France paysanne » : « A 
mes yeux, écrit-il, c’est le spectacle qui l’emporte sur tous les autres dans la France d’hier, et plus encore d’aujourd’hui. (...) J’ai montré à satiété qu’une France paysanne ancienne, celle des bourgs, des villages, des hameaux, des habitats dispersés, a duré, assez semblable à elle-même, jusqu’en 1914 sûrement, jusqu’en 1945 probablement. Au-delà de 1945, elle a été victime des “Trente Glorieuses”, de cet essor sans pareil qui devait durer jusqu’aux années soixante-dix et qui, sans nul doute, quand il reprendra, sera plus constructeur et destructeur encore qu’il n’a été. »1 Or, ajoute-t-il, l’explication de cette évolution, « correctement mise en place, éclairerait, en partie mais de façon pertinente, les autres mutations de la France ».
 
En 1984, Henri Mendras, vingt ans après la publication de sa thèse sur La fin des paysans, constate lui aussi la difficulté qu’il y a à prendre la mesure de la mutation agricole des Trente Glorieuses. Un point d’interrogation à la fin du titre aurait, note-t-il, rendu le propos moins brutal... Mais ce livre est précisément « un constat de décès d’une civilisation qui meurt après dix siècles d’existence. (...) Pourtant, aujourd’hui, beaucoup se refusent à l’évidence, notamment parmi ceux qui ont été les artisans d’une telle disparition, hauts fonctionnaires, hommes politiques et dirigeants agricoles. Comme s’il était inconvenant de dire à la famille qu’elle est au chevet d’un cadavre : “Chut ! il dort” »2.
 
Que s’est-il passé ? En un siècle, les campagnes françaises ont traversé – outre les guerres et les crises communes à tous – trois mutations fondamentales :
 
 — La première intervient dans les années 1880, lorsqu’une série de crises (dont celle du phylloxéra) et la montée de la concurrence étrangère provoquent à la fois la chute des prix, la baisse des salaires et l’augmentation de l’exode rural. La puissance publique répond à cette 
grande dépression par la création du ministère de l’Agriculture (le 14 novembre 1881), par un encouragement modéré à la modernisation et par la mise en place d’un arsenal de mesures protectionnistes (Lois Méline de 1884 et 1892). Paradoxalement, la crise et l’exode qui en résulte ont contribué à « empaysanner » les campagnes, d’une part en les vidant de leurs populations non agricoles pour n’y laisser subsister que ceux qui vivaient directement de la terre, d’autre part en favorisant l’exaltation des « vertus paysannes » et la défense de la civilisation terrienne menacée.
 
 — La seconde grande mutation correspond à la phase accélérée de modernisation de l’agriculture française durant les fameuses « Trente Glorieuses » (1945-1975). Cet essor sans pareil qui s’est prolongé jusqu’à la fin des années soixante-dix a été le moment d’une « révolution silencieuse » (Debatisse, 1964), au cours de laquelle l’agriculteur a définitivement supplanté le paysan. Le paysan travaille, produit et se perçoit lui-même au sein d’une collectivité villageoise, dans laquelle la consommation domestique est centrale3. L’agriculteur travaille, produit et définit son activité en fonction des conditions d’un marché de plus en plus internationalisé. Cette révolution à la fois technique, économique, sociale et culturelle a signifié, dans le contexte de la construction européenne, la reformulation radicale du projet politique sur l’agriculture.
 
 — La France n’a pas encore complètement assimilé le passage du paysan à l’agriculteur qu’une troisième mutation se dessine sous nos yeux parachevant la précédente et introduisant de nouvelles ruptures. Cette mutation correspond à la remise en question du primat absolu accordé, dans la période précédente, à l’accroissement de la production. Celle-ci cesse désormais d’être synonyme de développement économique et social, et le contrôle des excès de la production passe au premier plan. Pour la plupart des agriculteurs, ce retournement est vécu comme un véritable traumatisme que l’instauration des quotas 
laitiers en 1984 et l’obligation de la jachère instaurée en 1988, et appliquée en France à partir de 1992, ont cristallisé. Pour entrer dans le XXe siècle, le monde agricole avait du renoncer à une culture centrée sur l’économie familiale et la terre-patrimoine afin d’adopter une culture dominée par le calcul économique dans laquelle la terre était considérée comme un outil de travail. C’est ce monde du productivisme acharné qui se dérobe aujourd’hui, au moment précis où l’agriculture française s’impose comme la seconde du monde après celle des États-Unis. De moins en moins liée à la production de matières premières alimentaires, l’agriculture de l’avenir doit se tourner vers de nouveaux objectifs : production d’énergie et de molécules de base pour l’industrie, entretien des paysages, protection des espaces ainsi que des richesses naturelles et culturelles... Dans ce mouvement, la spécificité du monde agricole s’évanouit, en même temps que s’affaisse la symbolique attachée au métier de la terre, pourvoyeur de la nourriture, donc de la vie des hommes...
 
L’entrée dans le monde de la productivité et de la rationalité économique a progressivement constitué les agriculteurs en un groupe social minoritaire au sein de la société française. La mutation économico-culturelle présente les prive du patrimoine de symboles qui leur permet encore de faire valoir, dans la société, une influence politique sans commune mesure par rapport à leur poids démographique. Cela ne signifie pas qu’il n’y ait pas d’avenir pour l’agriculture française. Mais cet avenir s’inscrit dans un processus global de réaménagement du rapport des Français au territoire, à l’environnement, aux paysages, à l’alimentation, etc. Il s’inscrit aussi dans une prise en compte de plus en plus exigeante des dépendances européennes et internationales dans lesquelles l’activité agricole est prise. Confrontés au décentrement radical que ces évolutions leur imposent, les agriculteurs, dont le nombre ne cesse pas de diminuer, se découvrent une minorité parmi d’autres minorités : minorité riche de son histoire, de son expérience et de son expertise technique, mais qui ne peut prétendre détenir le sens ou les 
valeurs pour l’ensemble de la collectivité nationale. L’objectif de ce livre est de situer les différentes dimensions de cette situation nouvelle et d’éclairer quelques-unes des perspectives qui s’ouvrent pour l’agriculture française à l’aube du XXIe siècle.

 


 


 
Je remercie l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture, le Service central d’études économiques et statistiques du ministère de l’Agriculture, de la Pêche et de l’Alimentation, l’INSEE, et J.-P. Charvet de m’avoir autorisé à reproduire ici textes, tableaux, cartes et graphiques. Je remercie également Raymonde Scafarto ainsi que Marie Tabourin et Ghislaine Le Bris qui ont assuré la saisie du manuscrit.

 
 
 


 


 
Chapitre I
 
COMBIEN SONT-ILS ?
 

I. — Un séisme démographique

 
Au début du XXe siècle, la moitié de la population active nationale travaillait dans l’agriculture ; un tiers s’y activait encore au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, plus d’un quart en 1955, et un cinquième en 1962. En 1992, les actifs agricoles ne représentaient plus que 5 % de la population active française (en 1993, le pourcentage est de 4,8 %). C’est la catégorie socioprofessionnelle qui a le plus diminué : de 1982 à 1990 les chefs d’exploitations passent de près de 1,5 million à moins de 1 million, soit une baisse de 32,3 %. Cette régression a même atteint 51,5 % chez les agriculteurs gérant une petite exploitation.
 
En 1993, le nombre d’actifs permanents se monte à 1 608 000, soit 245 000 de moins qu’en 1990. Cette évolution n’est pas achevée, puisqu’en 1988 560 000 exploitants étaient âgés de plus de 50 ans. Parmi eux, 413 000, soit 73 %, pensaient n’avoir aucun successeur ou ne savaient pas qui leur succéderait. Le recul des nouvelles installations leur a donné raison : entre 1992 et 1993, le nombre des installations est passé sous la barre des 10 000 (8 465 en 1993, moins de 8 000 en 1994).
 
D’après le Centre national pour l’amélioration des structures des exploitations agricoles, un seul jeune entre désormais dans la profession lorsque quatre agriculteurs partent à la retraite.
 
Dans le même temps, le processus de vieillissement s’accélère : les jeunes âgés de moins de 15 ans ne représentent que 15 % de cette population, tandis que les personnes âgées de plus de 55 ans en constituent 32 %. En 1993, pour 716 000 chefs d’exploitations cotisants à l’assurance-vieillesse, la Mutualité sociale agricole (MSA) devait servir plus de 2 millions de retraites représentant, chaque année, environ 46 milliards de francs4.
 
 
 
I - Les catégories sociales en France de 1982 à 1990
(en milliers de personnes et évolution en %)
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Source : INSEE-INED.



 
II. — La composition de la population active agricole
 
La population active agricole comprend les chefs d’exploitation, les conjoints, les aides familiaux et les salariés agricoles.
 
En 1993, on dénombrait 1 608 000 actifs agricoles permanents, répartis de la façon suivante : 801 000 chefs d’exploitation, 378 000 conjoints, 293 000 aides familiaux autres que les conjoints et 136 000 salariés agricoles. Depuis 1970, la population active agricole baisse plus rapidement que le nombre des exploitations : il y avait en 1993 1,4 actif par exploitation, contre 2,4 en 19705.
 
 
 
II - Évolution de la population active agricole
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Source : AGRESTE, Recensements agricoles et enquête structures.


 
Les actifs agricoles permanents ne sont pas tous des actifs à temps complet. On estimait en 1993 que 1 608 000 actifs permanents agricoles représentaient 1 007 000 « unités-travail-année », équivalant à autant d’actifs à temps plein. Le travail fourni par ces actifs permanents est donc essentiellement d’origine familiale, mais il est complété par le travail de salariés saisonniers ou d’entreprises de travaux agricoles représentant 80 000 unités-travail-année.
 
Ces chiffres livrent un double enseignement : d’une part, 84 % du travail agricole est d’origine familiale ; d’autre part, 92 % des actifs agricoles permanents proviennent de la population familiale. Autrement dit, 8 % des actifs agricoles sont des salariés, fournissant 16 % du travail agricole.
 
 
 
III - Statut des actifs agricoles (1 608 000 actifs permanents)

 
[image: Illustration]
 
Source : Enquête structures/Graph-Agri. 95.


 

IV - D’où vient le travail agricole ?

 
 
 
 
 

 
 
	Statut 
	1955 
	1988

 
 
	Travail agricole total 
	100,00 
	100,00

 
 
	Main-d’œuvre familiale 
	86,90 
	84,10

 
 
	Statut chefs d’exploitation 
	 
	50,90

 
 
	Aides familiaux 
	 
	33,20

 
 
	Salariés permanents 
	12,1 
	9,60

 
 
	Salariés saisonniers ou occasionnels 
	1,0 
	5,80

 
 
	Entreprises de travaux agricoles et coopératives d’utilisation de matériel agricole 
	 
	0,5



 
Source : Ministère de l’Agriculture, SCEES-RGA.




 
III. — Une affaire de famille
 
En 1988, 84 % du temps de travail agricole est assuré par le chef d’exploitation et sa famille. L’agriculture apparaît d’abord sous les traits d’une « affaire de famille ».
 
 

 
 
1. Les chefs d’exploitation. — La moitié des actifs agricoles sont des chefs d’exploitations. Parmi ceux-ci, seulement la moitié travaillent à plein temps sur leur exploitation. En 1993, sur 801 000 exploitants recensés, 394 000 seulement l’étaient à plein temps. Pour comprendre ces données, il convient de souligner quatre faits importants :
 
 
a) D’abord l’activité se maintient — de manière partielle — chez les retraités, ou se réduit chez des exploitants proches de la retraite. En 1993, près de 20 % des chefs d’exploitation étaient dans ce cas.
 
Entre 1990 et 1993 l’abandon effectif de l’activité agricole par les préretraités à partir de 55 ans et retraités à partir de 60 ans a provoqué la « fermeture » de 120 000 exploitations.
 
b) Ensuite l’agriculture à temps partiel se conjugue avec la double activité. 154 000 exploitants sont double-actifs en 1993.
 
c) Parmi les chefs d’exploitation qui exercent deux activités, l’activité agricole vient parfois en complément d’une activité principale non agricole : c’est le cas de 104 000 exploitants. Parmi ceux-ci, 40 % sont des ouvriers-paysans.
 
Lorsque l’activité non agricole est exercée à titre secondaire, cette activité est moins souvent salariée : un tiers des personnes concernées sont des élus (maire, responsable d’organisation professionnelle agricole...) et 15 % sont des entrepreneurs de travaux agricoles.
 
Les régions d’élevage bovin (Limousin, Auvergne) ainsi que les régions de grandes exploitations connaissent peu la double activité, tandis que celle-ci se développe dans les régions de viticulture ou de cultures fruitières. En Alsace, elle concerne 28 % des chefs d’exploitation.
 
d) Enfin il convient de souligner le vieillissement de la population des chefs d’exploitation : en 1993, un quart des chefs d’exploitation ont plus de 60 ans.
 
 

 
 
2. Les conjointes d’exploitants et les aides familiaux. — La proportion de conjointes d’exploitants actives sur l’exploitation tend à diminuer. On dénombrait, en 1970, 84 % d’épouses participant aux travaux de l’exploitation. Elles ne sont plus que 60 % en 1993.
 
Il y a vingt ans la proportion des épouses d’agriculteurs qui exerçaient une activité professionnelle en dehors de l’exploitation (y compris celles, dites « double actives », qui combinaient cette activité extérieure avec leur travail à la ferme) était négligeable, de l’ordre de 
5,8 %, et cela même parmi les plus jeunes (7,2 %). En 1993, près de la moitié des conjointes de moins de 35 ans étaient dans cette situation. Cette proportion double quand on prend en compte les cas où le mari lui-même à une activité extérieure à l’exploitation agricole. Le fait d’épouser un agriculteur implique donc de moins en moins que l’on partage avec lui un métier agricole. Au moment du mariage, ce sont désormais les deux tiers des jeunes épouses qui exercent une profession non agricole6.
 
Ce phénomène signifie qu’en agriculture comme dans les autres secteurs socioprofessionnels, les jeunes femmes conquièrent leur autonomie professionnelle. Il en résulte une baisse relative du taux d’endogamie, même si ce dernier reste élevé.
 
On peut en effet constater que chez les indépendants non agriculteurs, en 1989, moins d’un tiers d’entre eux avaient le même métier que leur conjoint, soit deux fois moins que chez les exploitants agricoles.
 
 
V - Situation des conjointes des exploitants agricoles

 
[image: Illustration]

 
Source : SCEES, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, RGA, 1988.
 
 

VI — Activité extérieure des épouses de chefs d’exploitation en 1988

 
 
 
 

 
 
	Artisanes, commerçantes, industrielles 
	10,6

 
 
	Cadres supérieures 
	2,9

 
 
	Cadres moyens 
	19,9

 
 
	Employées 
	50,3

 
 
	Ouvrières 
	13,9

 
 
	Autres 
	2,4

 
 
	Total des femmes avec profession principale non agricole 
	100,00



 
Source : SCEES, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, RGA, 1988.



 
Les aides familiaux autres que les conjoints sont essentiellement des enfants et des parents d’exploitants : 28 % d’entre eux travaillent à plein temps et 55 % à moins d’un mi-temps sur l’exploitation agricole.

 
IV. — Les salariés d’exploitation
 
En 1990, 62 000 exploitations – 8 % – employaient des salariés permanents, mais 22 % faisaient appel à de la main-d’œuvre saisonnière et plus de la moitié engageaient de la main-d’œuvre par le biais d’entreprises de travaux ou de coopératives agricoles d’utilisation de matériel agricole (CUMA).
 
Les salariés agricoles permanents étaient au nombre de 136 000 en 1993. 80 % d’entre eux ne sont plus aujourd’hui ni logés, ni nourris par leur employeur. Leur statut et leur mode de vie tendent à rejoindre ceux de l’ensemble des salariés, en même temps que leur nombre diminue régulièrement. Mais le taux annuel de diminution des salariés permanents (environ – 5 % par an durant la décennie 1980-1990) ne constitue pas le seul phénomène frappant concernant les salariés agricoles. En effet, cet amenuisement du nombre de salariés permanents s’accompagne du développement du salariat à temps partiel, à temps partagé entre deux ou trois exploitations, occasionnels ou saisonniers. Les chiffres de la Mutualité sociale agricole font apparaître en effet à partir de 1990 
une augmentation du nombre total de salariés pour une relative stabilité du nombre d’« équivalent-temps plein ». Le développement des groupements d’employeurs de main-d’œuvre est très révélateur de ces évolutions. En 1993, la Mutualité sociale agricole recensait 900 000 salariés ayant travaillé dans l’année sur des exploitations agricoles. 53 % d’entre eux avaient travaillé moins de quarante jours, et seules 199 000 personnes avaient travaillé plus de deux cents jours. Si l’on convertit ces chiffres en équivalent plein-temps, on ne dépasse guère le chiffre de 300 000.
 
Le travail salarié en agriculture ne disparaît donc pas, mais il se maintient sous des formes nouvelles, parfois encore insaisissables, tant l’émiettement des statuts et la spécialisation des tâches tendent à faire passer au second plan le rattachement commun de ces actifs à la branche agricole.

 
V. — La population familiale agricole
 
On compte dans la population familiale agricole toutes les personnes qui vivent sur une exploitation agricole, même si elles sont inactives ou si elles exercent une profession non agricole. Entre 1970 et 1990, cette population familiale agricole a diminué de moitié. En 1990, elle s’élevait à 3 millions de personnes. Elle dépassait 8 millions en 1955. Le départ, sans retour, des enfants d’agriculteurs est un phénomène déjà ancien ; on note que les filles quittent davantage les exploitations que les garçons et de manière plus précoce. Le déséquilibre de sexes est très important aux âges où l’on se marie. Le célibat masculin est élevé. D’après le recensement de 1982, la proportion de célibataires de 40-49 ans est deux fois plus élevée chez les agriculteurs exploitants qu’en moyenne dans l’ensemble de la population active (18 % contre 9 %). La France n’est pas une exception : dans les autres pays européens le célibat agricole est également plus important que celui des autres catégories sociales. Encore faut-il souligner que, lorsque l’exploitation agricole atteint une taille économique de l’ordre de 50 ha d’équivalent blé, les 
agriculteurs concernés se retrouvent dans une situation comparable à celle des autres professions « indépendantes » vis-à-vis du célibat. En 1984-1985, au moment de leur installation, 54 % des jeunes qui ont bénéficié des aides à l’installation en particulier la Dotation jeunes agriculteurs (DJA) étaient célibataires ; ils l’étaient encore à 34 % cinq ans plus tard. Le tiers environ des jeunes agriculteurs de moins de 35 ans est célibataire.
 
De 1970 à 1985, la proportion des exploitations individuelles est passée d’un quart à plus d’un tiers, au détriment des exploitations à salariés et des exploitations familiales proprement dites7.
 
Deux traits marquent donc fortement la population agricole : elle est globalement vieillie et elle est de plus en plus solitaire dans le travail. De ce double point de vue – vieillissement et travail individuel – , son évolution est significative des mutations contemporaines. Ce n’est pas la généralisation du salariat qui a transformé l’agriculture, mais l’individualisation des statuts professionnels et du travail lui-même. A la ferme paysanne, qui reposait sur le travail de la famille élargie, a succédé l’exploitation agricole familiale qui mobilisait la plupart du temps la force de travail d’un couple. Ce modèle tend, à la fin du XXe siècle, à laisser la place à l’installation et au travail individuels.

 
VI. — Population agricole et population rurale : des évolutions différenciées
 
L’idée selon laquelle la population agricole constitue l’essentiel de la population rurale reste une idée très répandue. Il n’est même pas rare qu’on les confonde. Pourtant la population agricole n’est plus aujourd’hui qu’une minorité au sein de la population des communes de moins de 2 000 habitants, non rattachées à une agglomération multicommunale et classées statistiquement comme « rurales ».
 
 
La population agricole - c’est-à-dire ici la population des familles des agriculteurs exploitants, des salariés agricoles et des anciens agriculteurs exploitants — ne représentait plus que 13 % de la population des communes rurales en 1990, contre 23 % en 1968. Les données suivantes, qui concernent les ménages ruraux, viennent à l’appui de cette estimation :
 

VII - Répartition de 100 ménages ruraux selon la CSP du chef

 
 
 
 
 

 
 
	Personne de référence 
	1962 
	1990

 
 
	Agriculteurs 
	27,1 
	8,3

 
 
	Salariés agricoles 
	6,7 
	1,6

 
 
	Artisans, commerçants 
	8,8 
	6,9

 
 
	Cadres moyens et supérieurs 
	3,9 
	14,9

 
 
	Employés, ouvriers 
	24,9 
	27,6

 
 
	Anciens agriculteurs 
	7,1 
	11,0

 
 
	Retraités des professions non agricoles 
	11,9 
	24,0

 
 
	Autres inactifs âgés (1) 
	5,8 
	3,3

 
 
	Autres inactifs (2) 
	3,8 
	2,4

 
 
	(1) De plus de 65 ans en 1962 et de plus de 60 ans en 1990.

 
 
	(2) Chômeurs, étudiants, militaires du contingent, sans activité professionnelle.



 
Source : SEGESA/INSEE, sondage au 1/4 et au 1/20.



 
En 1990, la population rurale elle-même représentait 27 % de la population française, répartie sur plus de 85 % de l’espace. Ces différents chiffres prennent leur sens si on les rapporte à la dynamique démographique contradictoire des espaces ruraux. Lorsqu’on parle de « désertification » à propos du monde rural, on oublie trop souvent de souligner aussi qu’entre 1975 et 1982 le taux de croissance de la population enregistré dans les communes rurales (+ 16,2 %) était nettement supérieur au taux constaté pour la France entière (+ 2,1 %). Entre 1982 et 1990, la population rurale a augmenté de 7 %, soit un gain de 1 million d’habitants, alors que la France urbaine n’a augmenté que de 3,2 %. Entre 1982 et 1990, 925 cantons à dominante de population rurale ont gagné 560 000 habitants et 781 cantons 
à dominante de population rurale ont perdu 190 000 habitants.
 
Selon Jean-Claude Bontron8, cette croissance rurale est essentiellement acquise par des gains migratoires. « Le fait le plus significatif de la réalité et de la continuité de la reprise démographique rurale est toutefois, ajoute-t-il, l’extension territoriale des zones de croissance. Ainsi entre 1975 et 1982, 13 départements (hors Corse) avaient vu diminuer leur population rurale. Ils ne sont que 10 entre 1982 et 1990... On peut estimer à environ 60 % la part des communes rurales en croissance dans cette période. »
 
Les évolutions régionales sont donc contrastées : la forte croissance de la population rurale bénéficie au quart sud-est de la France, au littoral méditerranéen, à la façade atlantique, à la Région parisienne et ses périphéries.
 
Les départements en baisse appartiennent tous aux zones de faible densité du Massif central. Ils constituent cette fameuse « diagonale aride » qui part des plaines de l’Est et court jusqu’aux Pyrénées. Ce sont des zones rurales enclavées et à économie faiblement diversifiée. « Dans les départements qui perdent de la population rurale, les villes sont elles-mêmes en crise ; plus que l’espace rural ce sont des régions entières qui sont en difficulté » (ibid.).
 
Ces deux types d’évolution imposent des approches différenciées de l’espace rural et mettent en jeu deux éléments d’explication décisifs : les espaces ruraux sont recherchés de plus en plus pour leur fonction résidentielle, et non plus seulement pour leur fonction productive ; l’évolution de la population agricole ne joue plus, de ce fait, un rôle primordial dans l’évolution de la population rurale.
 
Sur 36 763 communes, 31 251 sont définies comme rurales. Le nombre de communes rurales diminue en raison des fusions et surtout de leur passage dans la catégorie urbaine. Malgré cela, le nombre des plus petites augmente 
ou stagne avec la dépopulation. En résumé, une bonne partie des communes rurales est en déclin démographique marqué, tandis qu’une autre partie, sous l’influence de la croissance économique urbaine proche, voit sa population doubler ou tripler en quelques années. Exode d’un côté, implosion de l’autre : dans l’un et l’autre cas, l’équilibre qui fut celui des communautés rurales est rompu.
 
 
VIII - Les communes rurales

 
[image: Illustration]
 
Sources : INSEE.


 
Deux remarques s’imposent :
 
L’évolution démographique des communes rurales est très largement induite par le contexte géographique et économique dans lequel elles se situent. Les communes rurales profitent des tendances lourdes, ou les accompagnent plus qu’elles ne les modifient. On observe que plus les espaces ruraux sont pénétrables, reliés et désenclavés, plus leur croissance démographique est forte. Plus ils sont isolés et clos sur eux-mêmes, plus leur population s’amenuise. Mais l’évolution contradictoire des espaces ruraux conduit, paradoxalement, à un seul et même résultat : la disparition des sociétés rurales par implosion ou par réduction. Les sociétés rurales, dont le rassemblement et l’alliance en un même lieu de familles paysannes faisaient l’architecture, ont commencé de disparaître du jour où la modernisation a commencé à transformer les paysans en agriculteurs. Et ces sociétés se sont trouvées confrontées, d’un côté à des apports démographiques qui en ont 
recomposé la morphologie, de l’autre côté à un amenuisement tel que leur substance s’en trouvée ébranlée. Ainsi la croissance de la population rurale observée entre les recensements de 1982 et 1990 est due, pour 94 %, à la croissance des communes rurales périurbaines9. Globalement, les campagnes sont de plus en plus ouvrières, et le recul ouvrier est moins fort à la campagne qu’à la ville. 38,4 % de la population active résidant actuellement dans les communes rurales est ouvrière, ce qui représente un quart des ouvriers français. Définitivement, on ne saurait confondre ou superposer population agricole et population rurale.
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